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ANIMATEUR/TRICE/S : SECRETAIRE/S DE SÉANCE : 
Audrey BLATIER Audrey BLATIER  

 
NOM PRENOM FONCTION STRUCTURE  

BENBOUALI Karim Coordinateur REVIH 49 

Présents 

BLATIER Audrey Coordinatrice COREVIH PDL 
BLOUET Adeline Secrétaire REVIH St NAZAIRE 
RAIMBAULT Nathalie Secrétaire REVIH HEP NANTES 
Dr . 
CHENNEBAULT Jean Marie Président REVIH 49 

DUCLUZEAU Marie-
Thérèse Infirmière REVIH 49 

VALLÉE Sébastien Coordinateur RGS 72 
EXCUSES  

Dr. BILLAUD Eric Président COREVIH PDL 

 

Dr. BONNET Bénédicte Présidente  REVIH-HEP NANTES 
    

NICOLAU Pierre-
Emmanuel Trésorier REVIH HEP NANTES 

Dr. MICHAU Christophe Médecin coordinateur REVIH ST NAZAIRE 
SOULARD Carine Déléguée régionale SIS – Sida Info Service 
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1) Place des réseaux dans l’arrêté préfectoral du 10/11/2011 portant 

nomination des membres du COREVIH des Pays de la Loire pour la 
mandature 2012-2016 

 
Les réseaux ont 3 sièges de titulaires dans le nouveau COREVIH ( REVIH 49, RGS 72, REVIH-
HEP Nantes) Seul le REVIH St Nazaire n’a pas de siège de titulaire mais Dr. Christophe 
MICHAU est nommé comme titulaire au titre du CH de St Nazaire. La psychologue et 
l’assistante sociale du REVIH St Nazaire sont nommées comme suppléantes du REVIH 49.  
 

2) Compte rendu des réunions menées avec l’ARS  
 
Audrey BLATIER et Karim BENBOUALI rendent compte des échanges entretenus lors de la réunion du 
21/11/2011 organisée par l’ARS sur le thème « orientations stratégiques en matière de politique 
régionale des réseaux de santé – réflexion pour leur mise en oeuvre ». (Cf. PJ1) 
Il est précisé que les orientations stratégiques en matière de politique régionale des réseaux de santé  
sont consultables sur le site de l’ARS.  
 
Sébastien VALLEE rend compte de sa rencontre avec l’ARS en date du 23/11/2011. L’ARS propose à 
Sébastien VALLEE une mission sur la régionalisation du site Internet du RGS72.  
Sébastien VALLEE explique qu’il est actuellement en attente d’un positionnement de son employeur (le 
planning familiale 72) sur cette demande de mise à disposition,   
Si cette mise à disposition est confirmée, Sébastien VALLEE explique que ce travail se fera en 
concertation avec l’ensemble des réseaux et des partenaires locaux. En ce sens il représentera le 
premier projet commun des réseaux  et pourra être un outil catalyseur concernant la régionalisation 
globale des réseaux.  
(Depuis cette date le planning familiale 72 a acté la mise à disposition de Sébastien VALLEE sur la 
mission de régionalisation du site Internet du RGS72 à hauteur de 4h/semaine) 
 
Sébastien VALLEE relate également les échanges entretenus avec Eric MALLAT, référent VIH à l’ARS, 
concernant la notion de « territorialité ».  
L’ARS pense le territoire n’ont pas comme linéaire au découpage départemental administratif mais 
comme l’identification de zones d’actions correspondant aux besoins identifiés dans les diagnostiques 
territoriaux. Ces zones ne se fondent pas forcement aux frontières administratives départementales. Des 
zones infra-départementales pourront donc être identifiées comme prioritaires par l’ARS.   
 
 

3) Recrutement d’un chargé de mission  
 
Après avoir informé les membres de la commissions que le candidat retenu au poste de chargé de 
mission sur la ré-organisation des réseaux, avait décliné sa candidature, Audrey BLATIER propose de 
ré-étudier les candidatures reçues.  
 
Après réflexions et échanges, les personnes présentes au sein du  groupe de travail décident de retenir 
le schéma de recrutement suivant :  
  Recrutement sur une durée d'un an (CDD) répartis de la manière 
suivante : 
     - Sébastien VALLÉE                      10 heures par semaine 
    -  Séverine POULAIN-BOSSON     15 heures par semaine 
 
La proposition candidat Sébastien VALLEE s’explique en raison de sa connaissance  du  terrain, du 
travail déjà engagé par lui-même et de sa capacité à communiquer sur le projet. Ce recrutement 
viendrait compléter les compétences de Mme POULAIN-BOSSON en matière de montage administratif 
et financier.  
 
Une demande officielle de validation de ce schéma sera présentée au Bureau du COREVIH. Le planning 
familiale du 72 sera également interrogé sur  son accord pour mettre Sébastien VALLEE à disposition 
sur cette mission donnée au COREVIH par l’ARS des Pays de la Loire.  
 
 
 

http://www.corevih-pdl.fr/corevih/cr/10012012/PJ1 G1-CR reunion 21 novembre 2011.doc
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4) Avancée des communications à l’échelle départementale autour de la ré-

organisation des réseaux en un réseau régional santé sexuelle.  
 
 
Marithé DUCLUZEAU et Karim BENBOUALI rendent compte de la deuxième réunion d’information 
tenue avec ses partenaires le 07/10/2011 ( CF. PJ2) 
 
Sébastien VALLEE rend compte de la réunion d’information auprès du comité de pilotage du RGS72 
tenue le 18/10/2011.  
 
Nathalie RAIMBAULT informe que la réunion d’information avec les partenaires du REVIH-HEP Nantais 
aura lieu le 08/12/2011.  
 

 
Fin de réunion. 
 

Prochaine réunion  
 

 
Jeudi 5 janvier 2011 

9h30 – 12h30 
CHU de Nantes 
(salle à préciser) 

 
 

http://www.corevih-pdl.fr/corevih/cr/10012012/PJ2 - CR reunion reseau sante sexuelle 49 du 07 10 11.doc

